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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 3359 du 30 octobre 2007
dans l’affaire /

En cause :

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE ,

Vu la requête introduite le 11 juin 2007 par, de nationalité libanaise, qui demande la
suspension et  de l’ordre de quitter le territoire pris à son égard le 6 mars 2007 et lui notifié
le 9 mai 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 août 2007 convoquant les parties à comparaître le 13 septembre
2007.

Entendu, en son rapport, Mme  N. RENIERS, .

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. LURQUIN, avocat,
et Me K. SBAI loco E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause.

1. Le requérant est arrivé en Belgique le 4 octobre 1994 muni d’une autorisation de
séjour provisoire, valable pour la durée des études. Dans ce cadre, le titre de séjour qui lui a
été délivré a été prorogé ou renouvelé annuellement.

2. Le 16 août 2005, le requérant a demandé un changement de statut sur la base de
l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, du fait de la carte professionnelle qu’il
avait obtenue.

Le 22 août 2005, le délégué du Ministre de l’Intérieur a autorisé le requérant au
séjour pour une durée limitée à la validité de la carte professionnelle, subordonnant la
prorogation de cette autorisation à l’accord préalable de l’Office des étrangers et à la
production de différents documents, dont une carte professionnelle en cours de validité.

3. Le 20 février 2007, l’Office des étrangers signalait au bourgmestre d’Arlon que le titre
de séjour du requérant était périmé depuis le 1er septembre 2006 et lui demandait de
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l’inviter à produire dans les plus brefs délais le renouvellement de sa carte professionnelle
ou la preuve de la demande de renouvellement de celle-ci.

Le 26 février 2007, l’administration communale d’Arlon transmettait par télécopie à
l’Office des étrangers une copie de la demande de renouvellement de la carte
professionnelle du requérant, introduite à la même date.

4. En date du 6 mars 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à l’égard du
requérant un ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifié le 9 mai 2007.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

« Considérant que l’intéressé a été autorisé au séjour jusqu’au 31 août 2006 ;
Considérant que le séjour est limité à ses activités d’indépendant et à la production d’une
carte professionnelle en tant que médecin en collaboration et dans les cabinets médicaux du
docteur [D.J.P.] ;
Considérant que l’intéressé n’a pas introduit de renouvellement de son titre de séjour avant
l’expiration de sa carte professionnelle ;
Considérant  que l’intéressé possède une carte professionnelle périmée depuis le 31 octobre
2006 ;
Considérant  que l’intéressé n’a pas produit de nouvelle carte professionnelle en cours de
validité ;
Considérant que l’intéressé marque dès lors un désintérêt vis-à-vis de sa situation
administrative ;
Considérant que les conditions mises au séjour ne sont plus remplies ;
Considérant que l’intéressé prolonge son séjour sans avoir obtenu de nouvelle autorisation.»

2.  Questions préalables.

2.1.  La recevabilité du recours au regard du délai général de recours.

2.1.1. L’article 39/57, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée dispose que le
recours en annulation doit être introduit dans les trente jours suivant la notification de la
décision attaquée.
 L'article 2, 4°, de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration
prévoit pour sa part :

« Art. 2. Afin de fournir au public une information claire et objective sur l'action des
autorités administratives fédérales :
[…]
4° tout document par lequel une décision ou un acte administratif à portée
individuelle émanant d'une autorité administrative fédérale est notifié à un administré
indique les voies éventuelles de recours, les instances compétentes pour en
connaître ainsi que les formes et délais à respecter, faute de quoi le délai de
prescription pour introduire le recours ne prend pas cours. »
Dans la mesure où cette disposition concerne la recevabilité des recours

administratifs, elle intéresse l’ordre public en telle sorte que sa violation peut être soulevée
d’office par le Conseil.
 L'article 2, 4°, de la loi du 11 avril 1994 précitée constitue une formalité substantielle
dont l'absence de respect empêche le délai de prescription de prendre cours.

2.1.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que l’acte attaqué a été notifié à la
partie requérante le 9 mai 2007 et que le recours contre cette décision a été introduit devant
le Conseil le  11 juin 2007.
 Toutefois, la lecture de l’acte de notification de l’acte attaqué révèle que la mention
figurant au bas de l’acte attaqué est incomplète puisqu'elle n'indique les formes à respecter
que pour les recours introduits avant le 1er juin 2007.
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Or, afin de respecter le prescrit de l’article 2, 4°, de la loi du 11 avril 1994 précitée,
l’acte attaqué aurait également dû mentionner les formes et délais que devaient revêtir les
recours introduits au delà du 1er juin 2007, ceux-ci devant être introduits non plus auprès du
Conseil d’Etat mais auprès du Conseil du contentieux des étrangers.
 Il s'ensuit qu'à défaut de mention conforme à l'article 2, 4°, de la loi du 11 avril 1994
précitée dans la décision attaquée, le délai de prescription du recours n'a pas commencé à
courir. Dès lors, la requête est recevable rationae temporis.

2.2.  La note d’observations.

2.2.1.  Aux termes des articles 39/72, § 1er, alinéa 1er, et 39/81, alinéa 1er, de la loi du 15
décembre 1980, lus en combinaison, la partie défenderesse « transmet au greffier, dans les
huit jours suivant la notification du recours, le dossier administratif auquel elle peut joindre
une note d’observations. »
 Conformément à l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la même loi, la note
d’observations déposée « est écartée d’office des débats lorsqu’elle n’est pas introduite
dans le délai fixé à l’article 39/72. »

2.2.2. En l’espèce,  le recours a été notifié à la partie défenderesse par courrier du 19 juin
2007 transmis par porteur contre accusé de réception, et celle-ci a déposé le dossier
administratif en date du 21 juin 2007.
 La note d’observations a toutefois été transmise par courrier recommandé avec
accusé de réception déposé à la poste le 27 juin 2007, soit le lendemain du jour de
l’expiration du délai légal précité, en sorte qu’elle doit être écartée d’office des débats.

2.3.  Dépens.

1. La partie requérante assortit sa requête d’une demande de condamnation de la
partie défenderesse aux dépens.

2.3.2.  Force est de constater que dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil n’a
aucune compétence pour imposer des dépens de procédure.

Il s’ensuit que la demande de condamnation de la partie défenderesse aux dépens
est irrecevable.

3. L’examen du recours.

1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la
loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la
loi du 15 décembre 1980, des principes généraux de proportionnalité, de bonne
administration et de légitime confiance, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.

Elle soutient que la décision attaquée est manifestement disproportionnée par
rapport à la négligence du requérant et aux conséquences graves et difficilement
réparables qu’elle entraîne dans le chef de ce dernier, et a été prise en violation des
principes de bonne administration et de légitime confiance, dès lors que la partie
défenderesse était au courant des démarches entreprises par le requérant, ainsi que de la
possibilité sérieuse de voir renouveler sa carte professionnelle.

2. En l’espèce, le Conseil constate que le requérant reconnaît sa négligence quant aux
formalités de prorogation de son titre de séjour et au renouvellement de sa carte
professionnelle et que cette négligence est attestée par les pièces du dossier administratif
dont s’inspire la motivation de la décision attaquée.
 Il en résulte que la décision attaquée est valablement motivée au regard de l’article
13, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, applicable à l’époque, et ne révèle aucune
erreur d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.
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 Quant à l’argument tiré des principes de bonne administration et de légitime
confiance, le fait que la partie défenderesse était informée des démarches entreprises
tardivement par le requérant n’est pas de nature à énerver le constat selon lequel le séjour
de celui-ci n’était plus régulier depuis le 31 octobre 2006 et que les conditions mises à son
séjour n’étaient plus réunies, éléments justifiant de mettre fin à son séjour sur la base de
l’article 13, alinéa 3, de la loi précité.
 Quant à l’argument tiré du principe de proportionnalité, le Conseil rappelle que le
Conseil d’Etat a déjà eu l’occasion d’indiquer que « Les ordres de quitter le territoire et de
reconduire ne constituent pas une réponse à une demande de séjour mais sont la
conséquence du dépassement du terme de l’autorisation de séjour accordée (…). En se
référant à cette circonstance, les actes critiqués sont suffisamment motivés. » (C.E., arrêt
n° 75.489 du 29 juillet 1998).

Il rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce, il doit se
limiter à vérifier si l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne
ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation
tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une
erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre
2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). Il ne lui appartient par contre nullement de se
prononcer sur l’opportunité de la prise de l’acte attaqué dans le chef de la partie
défenderesse.

3. Le moyen n’est pas fondé.

3.  Le moyen n’étant pas fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie des débats
succincts conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5.  La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La requête en annulation est rejetée.

Article 2.

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le trente octobre deux
mille sept, par :

 Mme N. RENIERS,  ,

  C. PREHAT,   .

Le Greffier,      Le Président,
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 C. PREHAT.     N. RENIERS.


